
Association l’Épi de Vilco 
30 grande rue 
91580 VILLECONIN 
 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du 27 juin 2023 
 

Le samedi 01 juillet 2023 à 11h00, les fondateurs de l’association l’Épi de Vilco se sont réunis en 
assemblée générale constitutive au domicile de Mme Héloïse FOURNIER et M. Gaël PENAUD, 2 route 
de Saudreville, 91580 Villeconin.  
 
Sont Présents : 

- Héloïse FOURNIER, 2 route de Saudreville, 91580 Villeconin 
- Gaël PENAUD, 2 route de Saudreville, 91580 Villeconin 
- Patrick RAMBOUR, 2 chemin de la Faisanderie, 91580 Villeconin 
- Christine DE LA TOUR DU PIN, 160 boulevard Malesherbes, 75017 Paris 
- Jacques SBALCHIERO, 3 rue du jardin neuf, Saudreville, 91580 Villeconin 
- Catherine SBALCHIERO, 3 rue du jardin neuf, Saudreville, 91580 Villeconin 
- Delphine MEYER, 19 rue du puits, 91580 Villeconin 
- Mathieu GAUTRON, 3 route de Villeneuve, 91580 Villeconin 
- Sylvie SIKORA, 6 route de Chauffour, 91580 Villeconin 
- Salvador RIBEIRO, 12 route de Saudreville, 91580 Villeconin 
- Patrick BOETTCHER, 17 bis route de Montflix, 91580 Villeconin 

 
 
L’assemblée générale désigne Gaël PENAUD en qualité de président de séance et Héloïse FOURNIER 
en qualité de secrétaire de séance. 
Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de l’association et l’état 
des actes passés pour le compte de l’association en formation. 
 
Puis il rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

- présentation du projet de constitution de l’association ; 
- présentation du projet de statuts ; 
- adoption de la création de l’association ; 
- adoption des statuts ; 
- désignation des premiers membres du conseil d’administration collégial. 

 
Enfin, le président expose les motifs du projet de création de l’association et commente le projet de 
statuts. 
 
 
Après quoi, personne ne demandant plus la parole, le président met successivement aux voix les 
délibérations suivantes. 
 
1ère délibération : L’assemblée générale constitutive adopte la création de l’association dénommée 
l’Épi de Vilco dont le siège social est fixé au 30 grande rue 91580 Villeconin. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.  
 
2ème délibération : L’assemblée générale constitutive adopte les statuts dont le projet lui a été soumis. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 



3ème délibération : L’assemblée générale constitutive désigne en qualité de premiers membres du 
conseil d’administration collégial : 

• Patrick RAMBOUR,  
o De nationalité française,  
o 2 chemin de la Faisanderie, 91580 Villeconin,  
o Retraité 

• Christine DE LA TOUR DU PIN,  
o De nationalité française,  
o 160 boulevard Malesherbes, 75017 Paris,  
o Gérante 

• Jacques SBALCHIERO,  
o De nationalité française,  
o 3 rue du jardin neuf, Saudreville, 91580 Villeconin,  
o Retraité 

• Catherine SBALCHIERO,  
o De nationalité française,  
o 3 rue du jardin neuf, Saudreville, 91580 Villeconin,  
o Responsable ADV 

• Delphine MEYER,  
o De nationalité française,  
o 19 rue du puits, 91580 Villeconin,  
o Ingénieure commerciale 

• Mathieu GAUTRON,  
o De nationalité française,  
o 3 route de Villeneuve, 91580 Villeconin,  
o Artisan 

• Sylvie SIKORA,  
o De nationalité française,  
o 6 route de Chauffour, 91580 Villeconin,  
o Assistante ingénieure 

• Salvador RIBEIRO,  
o De nationalité française,  
o 12 route de Saudreville, 91580 Villeconin,  
o Président de société 

• Patrick BOETTCHER,  
o De nationalité française,  
o 17 bis route de Montflix, 91580 Villeconin 
o Chef d’entreprise 

• Héloïse FOURNIER,  
o De nationalité française,  
o 2 route de Saudreville, 91580 Villeconin,  
o Manager 

• Gaël PENAUD,  
o De nationalité française,  
o 2 route de Saudreville, 91580 Villeconin,  
o Urbaniste environnementaliste 



Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
Après épuisement de l’ordre du jour, à 12h00 la séance est levée. 
 
 
À la suite de l’assemblée générale constitutive, a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par 
le président et la secrétaire de séance. 
 
Fait à Villeconin, le 01 juillet 2023. 
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